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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 30 juillet 2004

Mme. Anita Côté-Verhaaf, M. Sc. (Écon.), Présidente de l'audience

Mme. Francine Roy, MBA, régisseure

M. Jean-Noël Vallière, B. Sc. (Écon.), régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Anne Mailfait, Secrétaire adjoint de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3531-2004.


Abrogation du tarif BT d'Hydro-Québec Distribution et mesures transitoires.


Demande de frais de Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).

Madame la Présidente de l'audience,

Madame et Monsieur les régisseurs,

Madame le Secrétaire adjoint de la Régie,

Il nous fait plaisir de déposer sous pli les demandes de frais de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), au présent dossier, suite à l'audience s'étant terminée le 30 juin 2004.

Vous remarquerez que nous avons logé deux demandes de frais distinctes:

· Une première demande portant sur tous les aspects de l'intervention, sauf l'aspect couvert par la seconde demande.

· Une seconde demande portant seulement sur les travaux relatifs à la proposition d'un nouveau programme de géothermie auprès de l'actuelle clientèle BT.

Cette scission de la demande de frais en deux parties vise à permettre de distinguer le travail effectué quant au programme de géothermie du reste du travail effectué au dossier.

Il est à noter que le travail relatif au nouveau programme proposé de géothermie a fait l'objet de préparation seulement (incluant certaines pages du rapport de Monsieur Jacques Fontaine) mais n'a pas été présenté en audience, vu la décision préliminaire D-2004-129.  Compte tenu de cette décision, nous nous en remettons à la Régie pour déterminer quelle proportion de frais il y a lieu d'accorder à l'intervenant pour la préparation relative à ce nouveau programme proposé de géothermie ciblant la clientèle BT.  Nous soumettons respectueusement que, même si le sujet n'a pas été abordé en audience, le travail effectué est déjà utile à Hydro-Québec pour l'aider dans sa préparation de la future version du PGEÉ, qui pourrait inclure un tel programme, lequel deviendrait ainsi disponible à la clientèle BT avant l'abrogation de son tarif.  Par ailleurs, vous noterez qu'aucune rémunération n'est ici demandée pour Monsieur Bruno Hébert, car son rapport écrit avait déjà été préparé aux fins d'un dossier antérieur.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Madame la Présidente de l'audience, Madame et Monsieur les régisseurs, Madame le Secrétaire adjoint de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.)
p.j. (deux demandes de frais)

c.c.
La demanderesse.


